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MARCHE  TYPE  CHAUSSEES

(((
FOURNITURES, FABRICATION, TRANSPORT ET MISE

 EN OEUVRE DE BETON BITUMINEUX à l'EMULSION

BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES

CETE de l'OUEST - SPRIR  Pays de la Loire 

et Bretagne

	N°

DES PRIX
	DEFINITION DES PRIX

ET PRIX HORS TAXES EN TOUTES LETTRES
	PRIX

UNITAIRE EN CHIFFRES H.T.

	
	SIGNALISATION TEMPORAIRE DES CHANTIERS

Ce prix rémunère l'amenée, la mise en place, l'exploitation, la surveillance, le remplacement s'il y a lieu de jour comme de nuit, et le repliement en fin de travaux, des dispositifs de signalisation temporaire des chantiers.

Par convention, un chantier est constitué par des travaux ou une suite de travaux distincts d'autres travaux éventuellement en cours, dont la protection peut être assurée en amont et en aval par un ensemble indépendant de dispositifs de signalisation temporaire, étant précisé que 2 chantiers consécutifs ne sont considérés comme distincts que si la distance les séparant est au moins égale à mille (1 000) mètres.

Seuls les travaux de mise en oeuvre d'enrobés sous circulation constituent un chantier et les frais de signalisation temporaire occasionnés par d'autres travaux (travaux préparatoires par exemple) sont inclus dans les frais de chantier de l'entreprise.


	


	N°

DES PRIX
	DEFINITION DES PRIX

ET PRIX HORS TAXES EN TOUTES LETTRES
	PRIX

UNITAIRE EN CHIFFRES H.T.

	
	Il comprend un terme fixe forfaitaire correspondant à l'amenée du matériel, à sa mise en place, et à son repliement en fin de chantier, et un terme journalier correspondant à l'entretien, aux déplacements, à l'exploitation et à la surveillance des dispositifs de signalisation.

· Pour le terme fixe, soixante dix (70) pour cent du forfait est payé lorsque, à la demande de l'entrepreneur, le maître d'oeuvre a constaté que la réalisation de la signalisation et que les dispositions prises pour son exploitation répondent effectivement à toutes les prescriptions du marché. Le solde est payé lorsque, à la demande du maître d'oeuvre, l'entrepreneur a évacué l'ensemble des dispositifs de signalisation.

· Pour le terme journalier, le premier jour pris en compte est celui où les conditions définies ci-avant pour le paiement des 70% du terme fixe, sont remplies. Le dernier jour est celui où l'entrepreneur a été invité par le maître d'oeuvre, à évacuer hors du domaine public concerné par les travaux, tous les matériels et matériaux dont la présence nécessite une signalisation temporaire sans que ce jour puisse être postérieur à celui de la réception des travaux.
	

	
	Il est précisé que tout manquement à l'une des prescription de l'article 9.4.6 du CCAP, de jour ou de nuit, même pour un seul dispositif  de signalisation, constaté par le maître d'oeuvre ou son représentant, entraîne pour le chantier correspondant la non application de ce prix au jour de calendrier correspondant.
	

	
	Ce prix comprend le pilotage manuel occasionnel de la circulation par alternat, dans certaines phases de travaux de courte durée, par exemple déplacements d'engins sur le chantier ou raccordements aux voiries adjacentes. Il ne comprend pas la signalisation de jalonnement des itinéraires de déviation de chantier.

Terme fixe :

· le forfait


Terme journalier:

a- signalisation par alternat manuel : la journée 

b- signalisation par feux tricolores : ce prix  ce comprend l'amenée, la mise en œuvre et la maintenance du matériel nécessaire ainsi que la main d'œuvre

· la journée :
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	IMMOBILISATION DU PERSONNEL ET DU MATERIEL DE MISE EN OEUVRE

Ce prix rémunère, à la demi-journée, l'immobilisation du personnel et du matériel de l'entreprise, du fait du maître d'oeuvre, pour le chantier de réalisation des matériaux enrobés aux liants bitumineux, 

Il ne s'applique pas aux périodes pendant lesquelles le chantier est interrompu :

· en application des clauses du C.C.T.P. ou des états d'indication;

· du fait de l'entrepreneur;

· par suite d'intempéries;

· par arrêt des travaux imposé par le maître d'oeuvre comme conséquence des clauses du C.C.T.P;

Toute immobilisation inférieure à une demi-journée ne fait l'objet d'aucune indemnisation.

La demi-journée
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	FABRICATION, FOURNITURE DE MATERIAUX SOUS TREMIE

Ce prix rémunère, à la tonne de matériaux, la fourniture sous trémie des bétons bitumineux à l'émulsion.

Il comprend notamment l'étude de formulation ou la vérification de celle-ci, tous les frais de fourniture et de stockage, tous les frais de fabrication, la réalisation de l'épreuve de convenance de fabrication, le chargement et le pesage des camions de transport au départ de la centrale.

La masse de matériaux fournis, résulte de la totalisation des bons de pesée remis au représentant du maître d'oeuvre sur les lieux de mise en oeuvre, à l'exclusion des quantités de matériaux refusés pour non-respect des clauses contractuelles par l'entrepreneur.

· la Tonne



	

	
	PRIX DE FOURNITURES A PIED d'OEUVRE

Ce prix rémunère la fourniture à pied d'oeuvre des enrobés à froid à l'émulsion. Ils comprennent notamment la fourniture, le transport, le déchargement et le stockage, avec la coordination des livraisons.

La masse de matériaux fournis, résulte de la totalisation des bons de pesée remis au représentant du maître d'oeuvre sur les lieux de mise en oeuvre, à l'exclusion des quantités de matériaux refusés pour non-respect des clauses contractuelles par l'entrepreneur.

La tonne ………………………………………………………
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	TRANSPORT ET DECHARGEMENT DES  BETONS BITUMINEUX à L'EMULSION

Ce prix rémunère le transport et le déchargement des matériaux, de la centrale de fabrication (du lieu de fourniture) aux lieux de mise en oeuvre. La masse de matériaux fournis, résulte de la totalisation des bons de pesée remis au représentant du maître d'oeuvre sur les lieux de mise en oeuvre, à l'exclusion des quantités de matériaux refusés pour non-respect des clauses contractuelles par l'entrepreneur.

Cas des formules de prix faisant intervenir la distance de transport dans le calcul :

Pour l'application des termes kilométriques, la distance de transport sera arrondie à l'hectomètre supérieur, et déterminée selon l'(les) itinéraire (s) défini (s) par le maître d'oeuvre, ou à défaut, selon l'itinéraire autorisé le plus court entre le point de chargement et le milieu du (des) chantier (s) de mise en oeuvre.

· formule paramétrique :

a) 
Terme fixe

· la Tonne


b)
Terme kilométrique applicable à la fraction de distance de transport comprise entre zéro (0) et vingt (20) kilomètres

· la Tonne


c)
Terme kilométrique applicable à la fraction de distance supérieure à vingt (20) kilomètres

· la Tonne
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	MISE EN OEUVRE DES BETONS BITUMINEUX à l'EMULSION pour REPROFILAGE
Ce prix rémunère, à la tonne de matériau, la mise en oeuvre à la niveleuse des bétons bitumineux à l'émulsion. Il comprend notamment la mise en place des dispositifs de repérage,  le répandage des matériaux, le réglage et le compactage.

La masse de matériaux fournis, résulte de la totalisation des bons de pesée remis au représentant du maître d'oeuvre sur les lieux de mise en oeuvre, à l'exclusion des quantités de matériaux refusés pour non-respect des clauses contractuelles par l'entrepreneur.

.

 La tonne ………..

MISE EN OEUVRE DES BETONS BITUMINEUX à l'EMULSION pour COUCHE DE ROULEMENT
Ce prix rémunère, à la tonne de matériau, la mise en oeuvre au finisseur des bétons bitumineux à l'émulsion. Il comprend notamment la mise en place des dispositifs de repérage,  le répandage des matériaux, le réglage et le compactage.

La masse de matériaux fournis, résulte de la totalisation des bons de pesée remis au représentant du maître d'oeuvre sur les lieux de mise en oeuvre, à l'exclusion des quantités de matériaux refusés pour non-respect des clauses contractuelles par l'entrepreneur.

.

La tonne …………..
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	FOURNITURE, TRANSPORT ET MISE EN OEUVRE DE BETON BITUMINEUX A L'EMULSION (à la tonne)
Ce prix rémunère, à la tonne, l'exécution de chaussée en matériaux bétons bitumineux à l'émulsion. Il comprend notamment l'étude de formulation, tous les frais de fourniture et de stockage de tous les constituants, avec l'organisation des livraisons et du stockage, tous les frais de fabrication, le chargement (et le pesage des camions de transport), le transport sur chantier, le déchargement, la mise en place des dispositifs de repérage, les épreuves de convenance de fabrication et de mise en oeuvre, le réglage et le compactage.

La masse de matériaux fournis, résulte de la totalisation des bons de pesée remis au représentant du maître d'oeuvre sur les lieux de mise en oeuvre, à l'exclusion des quantités de matériaux refusés pour non-respect des clauses contractuelles par l'entrepreneur.

La tonne ………………………………………………………
	

	
	FOURNITURE, TRANSPORT ET MISE EN OEUVRE DE BETON BITUMINEUX A L'EMULSION (au mètre carré)
Ce prix rémunère, au mètre carré, l'exécution de chaussée en matériaux bétons bitumineux à l'émulsion. Il comprend notamment l'étude de formulation, tous les frais de fourniture et de stockage de tous les constituants, avec l'organisation des livraisons et du stockage, tous les frais de fabrication, le chargement (et le pesage des camions de transport), le transport sur chantier, le déchargement, la mise en place des dispositifs de repérage, les épreuves de convenance de fabrication et de mise en oeuvre, le réglage et le compactage.

La surface réalisée est mesurée in-situ. Le dosage moyen est établi après visite contradictoire entre le maître d'œuvre et l'entreprise. 

Le mètre carré ………………………………………………….. 
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	PLUS VALUE POUR MISE EN OEUVRE MANUELLE DES MELANGES 

Ce prix rémunère, à la tonne de matériaux, en plus value au prix n° (...), les sujétions particulières de mise en oeuvre manuelle des bétons bitumineux à l'émulsion.

la Tonne………………………………………………



	

	
	PLUS VALUE POUR MISE EN OEUVRE MANUELLE DES MELANGES 

Ce prix rémunère, à la tonne de matériaux, en plus value au prix n° (...), les sujétions particulières de mise en oeuvre manuelle des bétons bitumineux à l'émulsion.

· Le mètre carré



	

	
	BALAYAGE DE CHAUSSEE

Ce prix rémunère le balayage de la chaussée réalisé au balai mécanique préalablement à la mise en oeuvre des bétons bitumineux à l'émulsion, y compris chargement et évacuation des déblais.
	

	
	· le Mètre Carré

	

	
	COUCHE D'ACCROCHAGE 

Ce prix rémunère la fourniture à pied d'oeuvre et le répandage mécanique à la rampe d'émulsion de bitume à raison  de 250 g de bitume résiduel au mètre carré, conformément aux dispositions de l'article 13.5 du CCTP.


	

	
	· le Mètre Carré

	

	
	DOSAGE COMPLEMENTAIRE

Ce prix rémunère la fourniture à pied d'oeuvre et le répandage mécanique à la rampe d'émulsion de bitume à raison  de 100 g de bitume résiduel supplémentaire au mètre carré,

· dosage complémentaire par tranche de  100 g/m² …………;
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	FRAISAGE GENERAL

Ce prix rémunère le fraisages général  sur une profondeur moyenne inférieure ou égale à 6 cm. Le prix comprend les frais d'amenée du matériel, de mise en état de marche au début du chantier, de repliement à la fin des travaux et de mise en dépôt des matériaux de fraisage au lieu fixé par le maître d'ouvrage.
	

	
	· le Mètre Carré

	

	
	ENGRAVURE

Ce prix rémunère la réalisation d'une engravure en rive  sur une largeur de un mètre et sur une profondeur moyenne inférieure ou égale à 6 cm. Le prix comprend les frais d'amenée du matériel, de mise en état de marche au début du chantier, de repliement à la fin des travaux et de mise en dépôt des matériaux de fraisage au lieu fixé par le maître d'ouvrage.
	

	
	· le Mètre linéaire

	

	
	RACCORDEMENT DEFINITIF A LA VOIRIE EXISTANTE

Ce prix rémunère le raccordement réalisé conformément aux dispositions de l'article 3.6.3. du CCTP. Il comprend les frais d'amenée et de repli du matériel, la réalisation de fraisage, l'évacuation et la mise en dépôt des matériaux de fraisage au lieu fixé par le maître d'ouvrage..
	

	
	· Forfait à l'Unité

	

	
	REMISE A NIVEAU DES ACCOTEMENTS 

Ce prix rémunère la fourniture à pied d'oeuvre de matériaux 0/20 ou 0/30 concassés, la mise en oeuvre et le compactage.
	

	
	· Le Mètre cube
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	CONTROLE EXTERNE DE L'ENTREPRISE
Ce prix rémunère, à la tonne, l'ensemble des opérations de contrôle externe de l'entreprise sur les matériaux faisant l'objet de ce contrôle.

Le tonnage pris en compte est celui résultant de la totalisation des bons de pesées remis par l'entrepreneur au représentant du maître d'œuvre sur les lieux de mise en oeuvre.

· la Tonne
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